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PROCÉDURE DE RETOUR MATÉRIEL
1. Demande d’autorisation

Afin de vous offrir le meilleur service, tout retour de matériel doit faire l’objet d’une autorisation délivrée par Comtrade.

Cette demande de retour est effectuée de préférence par courriel à «service_apres_vente@comtrade.fr 

ou par fax au 01 56 470 469 en utilisant, dans les deux cas, le document dédié ci-joint (format Excel).  

La demande doit comporter toutes les références produits, désignations, Gencods, numéros de série et être renseigné par ordre de fabricants. 

L’attribution du N° RMA Comtrade se fait généralement par retour sous 72 heures ouvrés

À noter que nous serons au regret de ne pouvoir traiter les demandes incomplètes ou illisibles.

2. Autorisation et retour des marchandises

Une fois le numéro de retour RMA attribué et délivré par courriel ou fax par SAV COMTRADE, le demandeur expédie à ses frais le matériel défectueux complet (câbles, alimentation, logiciel, manuels, etc..)  de préférence dans son emballage d’origine et en préservant au mieux le matériel de toute détérioration due au transport. 
Attention : Mettre le numéro de RMA sur les colis et notre formulaire RMA dans les colis.
Tous produits envoyés incomplets pourront être refusés et retournés si dans les 8 jours nous ne recevons pas le complément après notification par fax et/ou courriel de la part du service SAV COMTRADE  à vos services.

Le colis doit être identifié avec le numéro de retour à l’extérieur et doit être accompagné d’une copie de la facture d’achat du client et éventuellement copie facture achat Comtrade, ainsi que de l’adresse complète de l’expéditeur ou si différente l’adresse de livraison pour les retour SAV.
Pour les produits envoyés sans RMA ou en supplément sur un RMA nous nous réservons le droit de  refuser l’échange ou l’avoir et de vous les retourner à vos frais.

Pour les produits non vendus par Comtrade, ceux-ci ne peuvent prétendre à un échange ou un avoir et nous nous réservons le droit de vous les retourner à vos frais. 

3. Échange des marchandises

Dès réception du matériel, Comtrade s’engage à faire l’échange des produits dans les meilleurs délais, sous réserve que ceux-ci soient complets et conformes à l’autorisation délivrée. 

En cas d’indisponibilité définitive du produit, Comtrade se réserve le droit de faire l’échange contre un produit équivalent ou d’effectuer un avoir. 

Le retour de matériel est accompagné d’un Bon de livraison comprenant le numéro de retour attribué à ce dossier.

Adresse des retours :

COMTRADE   SAV

300 Rue du Pdt Salvador Allende

92700 COLOMBES

Tel :
01 56 470 487

Fax :
01 56 470 469

service_apres_vente@comtrade.fr
